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 Délibération n° 2017/16
Budget Primitif 2017 - Budget annexe du réseau de chaleur urbain

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 40

Date de la convocation : 14/03/17
Compte rendu affiché : 22/03/17

Transmis en préfecture : 
Numéro de télétransmission unique : 

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

M. Hamdiatou NDIAYE

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme  Danielle  GICQUEL,  M.
Thierry  VIGNAUD,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak
FADLY,  M.  Hamdiatou NDIAYE,  Mme Paula  ALCARAZ,  M.  Georges BOTTEX,  M.
Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge
TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT,
Mme Nadia CHIKH, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, Monsieur Frédéric PASSOT, M. David INGLES, M.
Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile
GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme  Amina  AHAMADA  MADI  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,.  M.  Jean-Louis
PIEDECAUSA à M.  Serge TRUSCELLO,.  M.  Saïd ALLEG à M.  Bayrem BRAIKI,.
Mme Sophia BRIKH à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,. Mme Loan NGUYEN à
Mme Marie-Christine BURRICAND,. Mme Régia ABABSA à M. Idir BOUMERTIT,. M.
Nasser  DJAIDJA à  Mme  Houria  TAGUINE,.  Mme  Hidaya  SAID  à  Mme  Saliha
MERTANI.
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 Rapport n° 16
Budget Primitif 2017 - Budget annexe du réseau de chaleur urbain

Direction Ressources Financières

Madame, Monsieur,

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles  (MAPTAM) organise  le  transfert  à  la  Métropole  de Lyon de la  compétence  pour  la  création,
l’aménagement,  l’entretien et la gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains,  en lieu et  place des
communes situées sur son territoire, et offre la possibilité de déléguer la compétence aux communes par
convention.

Par délibération du 16 décembre 2014, le Conseil municipal avait approuvé la convention de gestion délégant

pour 2 ans maximum la compétence du réseau de la Métropole à la Ville du 1er janvier 2015 au 31 décembre
2016.

Pour améliorer la transparence dans le cadre du transfert de compétence, le Conseil municipal avait décidé
d’affecter sur un budget annexe l’intégralité des ressources et des charges que la Ville consacre à cette
activité, pour le compte de la Métropole.

Malgré le transfert effectif  à la Métropole au 1er janvier 2017, un budget annexe doit  être maintenu pour
permettre  au  comptable  public  de  procéder  aux  dernières  écritures  comptables.  Un  rapport  sera
ultérieurement présenté au Conseil pour prononcer la clôture définitive de ce budget.

Le budget primitif 2017 qui vous est proposé ne comprend que le résultat de clôture prévisionnel de l’exercice
2016 repris par anticipation et estimé à 51 544.88€. 

Il est proposé d’affecter cette somme en couverture des crédits de fonctionnement au chapitre 011 (charges à
caractère général) pour 35 044.88€ et au chapitre 040 (régularisation de dotation aux amortissements de
biens meubles affectés à la délégation) pour 16 500.00€.

Enfin, il convient d’autoriser le comptable public à régulariser par opération d’ordre non budgétaire le transfert
de  la  subvention  de  1 080 000€  versée  en  2011  en  débit  du  compte  21538,  et  d’en  constater  les
amortissements (par débit du compte 280422 et crédit du compte 1068).

Le Conseil municipal,
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Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 7 mars 2017 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de : 
- approuver le budget primitif 2017 du budget annexe du réseau de chaleur urbain, par chapitres budgétaires, 
tel que présenté en annexe, 
- autoriser le comptable public à procéder à la régularisation des opérations d’amortissement citées dans le 
présent rapport. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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